
 

 

 

 

CALENDRIER 

2 au 6 mars 

(SDG fermé) 

Bonne semaine de relâche ! 
Beaucoup de plaisir en famille 
et entre amis ! 
Amusez-vous bien et revenez-
nous en grande forme ! 

 

L’équipe de l’école des 
Moussaillons-et-de-la-Traversée 

9 mars Début de la 3e étape 

Semaine du 16 mars Rencontre de parents – 2e étape (19 mars en soirée) 

13 mars Parution du bulletin 2e étape (Clic-école) 

20 mars 
Journée pédagogique (SDG à l’école : Animation Moon Sun 
Musik) 

24 mars Conseil d’établissement 

27 mars Sport scolaire 6e année (mini-basket) 

3 et 6 avril Congés (SDG fermé) 

Nomination direction adjointe 

Nous avons le plaisir de vous informer de la nomination de Mme Annie Bégin, nouvelle directrice 
ajointe à notre école !  Mme Bégin a enseigné près de 20 ans au primaire et est actuellement 
directrice adjointe à l’école Laberge, à Châteauguay. 
 
Elle fera partie de la belle équipe des Moussaillons-et-de-la-Traversée à compter du 9 mars 
prochain. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup de plaisir à travailler avec nous tous, élèves, 
membres du personnel et parents ! 

Rencontre de parents 2e étape 

 
Pour les rencontres de parents de la 2e étape, vous avez reçu et vous recevrez une communication 
du titulaire de votre enfant ainsi que des spécialistes, vous donnant l’information si une rencontre 
pour faire le bilan de sa progression est nécessaire ou pas.   
 
*Pour ceux dont la rencontre n’est pas nécessaire, mais que vous désirez communiquer avec eux ou 
les rencontrer, il sera possible de leur mentionner.   
 
Les rencontres auront lieu en soirée le 19 mars. 

 

 

 

 

 

 

INFO-PARENTS 
Mars 2026 

 

 

mjanvier 2022 



À LA HAUTEUR DE MES TALENTS! 

 

Prix Fondation Desjardins 

C’est avec honneur et plaisir que nous avons reçu deux prix de 3000$ de la Fondation Desjardins lors 
de la soirée de remise le 11 février dernier.  Félicitations à Mme Mélodie Paquette (groupe 015) pour 
son projet « Apprendre ensemble en pleine nature ! » et à mesdames Nancy Perry, Nadia Émond et 
Arianne Marceau-Bissonnette (TES) pour leur zone récréActive ! 
 
 
 
 
 

 

Joël Deschamps, directeur 

Julie Lanctin, directrice adjointe 

Annie Bégin, directrice adjointe 

Rappel règles du débarcadère et du stationnement + RETARDS 

IMPORTANT : 
Le stationnement des employés ne doit pas servir de débarcadère pour les parents. Pour la 

sécurité de vos enfants, nous vous demandons de bien respecter les règles établies, soit 
d’utiliser les débarcadères pour déposer votre enfant à l’école ou vous stationner aux 
endroits permis et aux heures indiquées si vous désirez venir reconduire votre enfant aux 
portes d’entrée de la cour ou de l’école.  
 
MATIN : L’ouverture des portes de la cour d’école se fait à 7h45, en même temps que le 

débarquement des élèves qui prennent l’autobus. Le début des cours est à 7h52.  
 

MIDI :   Au retour du dîner, les élèves marcheurs sont attendus pour 12h31 et pour les élèves 
du pavillon de la Traversée, l’entrée se fait par la cour d’école sur la rue Vézina. 

SI VOUS VENEZ RECONDUIRE VOTRE ENFANT ENTRE 7h30 et 8h00 OU SI VOUS VENEZ LE 
CHERCHER ENTRE 14h30 et 15h00, nous vous prions d’utiliser le débarcadère de la rue 
Perron. 

***LES COURS DÉBUTENT À 7h52 !  QUAND VOTRE ENFANT ARRIVE EN RETARD, IL 
DÉARANGE LE BON FONCTIONNEMENT DU GROUPE DANS LA ROUTINE DU MATIN ET LE 
DÉBUT DE L’ENSEIGNEMENT.  Merci de réviser votre heure de départ de la maison si cela 
vous concerne !                        Merci de votre collaboration ! 


